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Convocation du 12/12/2025
Publication le 19/12/2025
Conseillers en exercice : 43
Présents : 33
Quorum : 22

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025

L'an Deux Mille Vingt Cinq, Le Dix Huit Décembre à 18 heures 00, le
Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la Loi, à la Salle du Bras d'Or, sous la
présidence de Monsieur Gérard GAZAY, Maire.

N° 31_181225
OBJET :   CULTURE,   
EVENEMENTS CULTURELS
ET PATRIMOINE
Approbation de la convention 
tripartite de partenariat entre 
la ville d’Aubagne pour son 
Conservatoire municipal, 
l’Association de Soutien de 
l’Orgue du Temple d’Aubagne
et l’association cultuelle de 
l’Eglise Protestante Unie de 
France.

PRESENTS     :  

Monsieur  Gérard  GAZAY,  Monsieur  Alain  ROUSSET,  Madame Sophie
AMARANTINIS, Monsieur Vincent RUSCONI, Madame Danielle MENET,
Monsieur  Pascal  AGOSTINI,  Madame  Geneviève  MORFIN,  Monsieur
Andre  LEVISSE,  Monsieur  Yoann  LEANDRE,  Monsieur  Léo
MOURNAUD, Monsieur Jean-Bernard  LOUIS, Madame Julie  GABRIEL,
Madame Brigitte  AMOROS, Madame Jeannine  LEVASSEUR, Monsieur
Patrice  JARQUE,  Monsieur  Laurent  GUEDJ,  Madame  Cécile
BOURGUIGNON,  Madame  Magali  ROUX,  Monsieur  Jérémy
PANGOURASSOU,  Monsieur  Zarick  KOURICHI,  Madame  Dominique
BENASSAYA-NIVET,  Monsieur  Arthur  SALONE,  Monsieur  Denis
GRANDJEAN,  Madame  Clémentine  FARDOUX,  Monsieur  Alexandre
LATZ, Madame Joëlle MELIN, Monsieur William MIROUX, Monsieur Yves
PERRIN-TOININ,  Monsieur  Matthieu  HERMANT,  Monsieur  Marc
ZANARINI,  Monsieur  Jean-Pierre  SQUILLARI,  Madame Régine-Brigitte
NIETO, Madame Valérie ELBAZ
formant la majorité des membres en exercice.

EXCUSES     :  

Madame  Hélène  JULIEN-TRIC (donne  pouvoir  à  Monsieur  Alain
ROUSSET), Monsieur Philippe  AMY (donne pouvoir à Monsieur Gérard
GAZAY),  Madame  Stéphanie  HARKANE (donne  pouvoir  à  Madame
Danielle  MENET),  Madame Irène  DUPLAN (donne pouvoir  à Madame
Magali  ROUX),  Monsieur  Franck-Clément  CHAMLA (donne  pouvoir  à
Monsieur Laurent GUEDJ), Madame Faustine THIBAUD (donne pouvoir à
Madame  Sophie  AMARANTINIS),  Monsieur  Jérémy  COETTO (donne
pouvoir  à  Monsieur  Vincent  RUSCONI),  Madame  Magali
GIOVANNANGELI (donne pouvoir  à  Madame Clémentine  FARDOUX),
Madame  Valérie  BOISSON (donne  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Pierre
SQUILLARI), Madame Mathilde METCHÉ-BARTHELEMY (donne pouvoir
à Monsieur Zarick KOURICHI)

Monsieur Zarick KOURICHI a été élu(e) Secrétaire.
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Délibération n°  31_181225   du Conseil Municipal du jeudi 18 décembre 2025 (suite)  

Madame Geneviève MORFIN rapporte :

La Ville d’Aubagne, dans le cadre de sa politique culturelle en direction des jeunes, souhaite
accompagner  le  développement  de  la  pratique  musicale  sous  ses  formes  les  plus  variées,  des  plus
traditionnelles aux plus actuelles. 

Dans  le  but  de  favoriser  le  développement  de  la  classe  d’orgue  du  Conservatoire  à
rayonnement communal d’Aubagne, les élèves et leurs professeurs ont souhaité davantage bénéficier d’un
accès  plus  fréquent  à  l’orgue  du  temple  protestant  et  parfaire  leur  apprentissage  en  découvrant  des
instruments différents. 

Le  Conservatoire  à  Rayonnement  Communal  d’Aubagne,  les  associations  de  Soutien  de
l’Orgue du Temple d’Aubagne et Cultuelle de l’Église Protestante Unie de France ont conjointement exprimé
leur souhait de nouer un partenariat pédagogique qui permettra au Conservatoire d’avoir accès à l’orgue du
temple d’Aubagne durant trois années scolaires.

Les élèves et professeurs auront accès à l’instrument une fois par semaine en période scolaire
et le temple pourra également être mis à disposition du Conservatoire pour des évaluations pédagogiques,
des concerts de la classe et des actions d’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) de découverte de l’orgue
à destination des établissements scolaires aubagnais. 

La Ville d’Aubagne accepte en contrepartie de prendre en charge l’une des visites annuelles
d’entretien de l’orgue pour la somme maximale de 500 euros par an.

Cette délibération propose d’approuver la convention tripartite qui définit les conditions de ce
partenariat.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu l’exposé du rapporteur,

CONSIDÉRANT que  ce  partenariat  s’inscrit  dans  la  politique  culturelle  de  la  Ville,  portée
notamment par le Conservatoire à Rayonnement Communal d’Aubagne,

VU l’examen en Commission Municipale,

Après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

ARTICLE  1  er   : d’APPROUVER les  termes  de  la  convention  tripartite  de  partenariat,  jointe  en  annexe,
permettant la collaboration entre les associations de Soutien de l’Orgue du Temple d’Aubagne et Cultuelle
de l’Église Protestante Unie de France et la Ville d’Aubagne ;

ARTICLE 2     : de VERSER à l’association de Soutien de l’Orgue du Temple d’Aubagne le montant annuel,
soit cinq cents euros (500 euros), inscrits au budget ;

ARTICLE 3 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document y afférent.

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Délibération n°  31_181225   du Conseil Municipal du jeudi 18 décembre 2025 (suite)  

POUR EXTRAIT CONFORME

Gérard GAZAY
Maire
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